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Mesdames, Messieurs,

Chers participants au Séminaire-Atelier,


Permettez-moi tout d’abord de remercier mes amis de FUNREDES et de l’AIF pour cette invitation à participer à vos travaux, invitation qui m’honore et me donne l’heureuse opportunité d’échanger avec vous ici, dans ce merveilleux cadre de Ste-Lucie ouvert aux apports fécondants du monde, par-delà les océans et les mers, sur une thématique qui nous tient tous à cœur – la diversité culturelle et linguistique.


Je voudrais, à ce stade de mon propos, remercier également les Autorités de cette belle île pour l’accueil chaleureux et les dispositions prises pour rendre notre séjour à la fois studieux et agréable.

Mesdames, Messieurs,

Chers participants,


M’inviter à parler de la diversité culturelle et linguistique dans la Société de l’Information, c’est me faire le plus grand plaisir, car (et beaucoup d’entre vous ici le savent) je n’ai cessé, tout au long de la première phase du Sommet Mondial de la Société de l’Information, de mettre l’accent sur cette problématique qui constitue pour moi l’un des trois grands enjeux du processus du SMSI, les deux autres étant, bien sûr, la question dite de la fracture numérique (qui représente en réalité des fractures plus profondes, économique et sociale, mais aussi celle des savoirs) et celle de l’atteinte des Objectifs de Développement pour le Millénaire.


Pour tous ceux qui ont suivi les négociations de la première phase du SMSI, vous vous souviendrez des difficiles débats qui ont eu lieu sur ces questions, tant au niveau des conférences régionales qu’au niveau des sessions du PrepCom – preuve, s’il en était encore besoin, de leur importance fondamentale, mais aussi et surtout de l’intérêt des participants au processus, ainsi que de la détermination des différents acteurs concernés à saisir l’opportunité historique de ce Sommet pour mettre la révolution du numérique véritablement au service d’un développement humain durable et solidaire, au bénéfice de toutes et de tous, sur cette Terre des Hommes (des hommes et des femmes).


A l’arrivée, nous pouvons heureusement faire un constat positif d’avancées réelles et d’acquis incontestables de ce processus complexe et ce, au moins à trois niveaux :

- premièrement, l’adoption consensuelle, à Genève, de deux textes de base – la Déclaration de Principes et le Plan d’Action – qui consacrent la vision commune partagée de la communauté internationale de ce qu’on appelle la Société de l’Information et qui devra de plus en plus s’appeler la Société Globale de la Communication et des Savoirs Partagés.

- deuxièmement, l’émergence d’un nouvel esprit de coopération, d’ouverture et d’écoute de l’Autre, caractéristique du processus préparatoire de ce Sommet qui s’est construit sur trois notions essentielles : l’inclusion, le partenariat et la solidarité. Nous avons ainsi assisté à la naissance d’un partenariat quasi institutionnel entre la Société Civile, à travers son Bureau International, le Secteur Privé, à travers son Comité de Coordination des Interlocuteurs du secteur privé et les gouvernements, à travers le bureau du Comité de préparation du Sommet. De plus, dès Genève, un certain nombre de projets de partenariats entre les différents acteurs ont été annoncés, susceptibles d’aider à relever les défis identifiés, comme le fracture numérique, les inégalités d’accès, le renforcement de la sécurité des réseaux, le développement des compétences et des ressources humaines, la création de contenus diversifiés, la mise au point d’applications variées.

- troisièmement, la formidable exposition des multiples pratiques de terrain concernant l’utilisation réussie des Technologies de l’Information et de la Communication, en particulier à travers l’excellente plateforme ICT4D, qui a grandement contribué, par l’exemple, à la prise de conscience des plus Hautes Autorités des pays représentés de l’extraordinaire potentiel que constitue l’usage approprié et maîtrisé de ces technologies, pour un développement humain durable et solidaire.

Mais, Mesdames et Messieurs, chers participants, venons-en plus précisément au thème de notre Séminaire-Atelier et je souhaiterais évoquer avec vous la perspective africaine en ce qui concerne la problématique de la diversité culturelle et linguistique dans la Société de l’Information.

De ce point de vue, voyons d’abord quels sont les acquis de Genève.

La communauté internationale s’est accordée sur une perception commune de cette problématique, qui se reflète dans le huitième des onze principes directeurs qui fondent la nouvelle société en construction, « une société à dimension humaine, inclusive et privilégiant le développement, une société de l’information dans laquelle chacun ait la possibilité de créer, d’obtenir, d’utiliser et de partager l’information et le savoir… »

Dans la Déclaration de Principes adoptée à Genève, le 8ième principe, intitulé « Diversité et identité culturelles, diversité linguistique et contenu local », comporte les trois paragraphes suivants :

« 52

La diversité culturelle est le patrimoine commun de l’humanité. La société de l’information devrait être fondée sur le respect de l’identité culturelle, de la diversité culturelle et linguistique, des traditions et des religions, devrait promouvoir ce respect et favoriser le dialogue entre les cultures et les civilisations. La promotion, l’affirmation et la préservation des différentes identités culturelles et des différentes langues, objets de documents pertinents approuvés par les Nations Unies et notamment, de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, enrichiront davantage la société de l’information.

53 Dans l’édification d’une société de l’information inclusive, il faudra accorder la priorité à la création, à la diffusion et à la préservation de contenus dans différentes langues et différents formats, une attention particulière étant prêtée à la diversité d’origine des œuvres et à la nécessaire reconnaissance des droits des auteurs et des artistes. Il est essentiel de promouvoir la production/l’accessibilité de tous les contenus, éducatifs, scientifiques, culturels ou récréatifs, dans différentes langues et dans différents formats. L’élaboration de contenus locaux adaptés aux besoins nationaux ou régionaux encouragera le développement socio-économique et stimulera la participation de toutes les parties prenantes, en particulier les habitants des zones rurales, isolées ou marginalisées.

54   La préservation du patrimoine culturel constitue une composante fondamentale de l’identité et de la compréhension de soi qui relie une communauté à son passé. La société de l’information devrait mettre en valeur et préserver le patrimoine culturel pour les générations futures, par toutes les méthodes appropriées, y compris la numérisation. »


Voilà donc les acquis de Genève, j’allais dire les engagements de la communauté internationale, concernant la promotion de la diversité culturelle et linguistique au sein de la Société de l’Information.


Rapportée à la réalité africaine, comment se présente cette problématique ? Quelle est aujourd’hui la situation du Continent-berceau de l’Humanité, qui se voit basculé dans l’ère du numérique complètement démuni ?


Le constat de la situation présente est dramatique. 


Continent des paradoxes, l’Afrique présente cette rare singularité qui fait d’elle, selon le mot d’Edem KODJO, le continent qui « produit ce qu’il ne consomme pas et qui consomme ce qu’il ne produit pas ». 


Continent des paradoxes, l’Afrique est habituellement appelée « anglophone », « francophone », « hispanophone » ou « lusophone », parlant de pays où, dans la très grande majorité des cas, la langue officielle (celle de l’administration, de l’école, de la justice, des médias etc.) demeure celle héritée de la colonisation, maîtrisée par 2 à 5%, en moyenne, de populations plus à l’aise avec les langues africaines, dont la plupart demeurent cependant dévalorisées par les Etats, peu ou pas instrumentées et en quête de statut légal et de légitimité.

Pour mieux parler la langue d’autrui, il faut d’abord bien maîtriser la sienne. Dans la plupart de nos Etats, les langues nationales demeurent encore confinées aux domaines de la communication orale et de l’alphabétisation traditionnelle. Ils ne sont pas encore nombreux les Etats où elles sont utilisées comme médiums d’instruction dans l’enseignement primaire, a fortiori secondaire et supérieur. Nous avons la forte conviction qu’elles devraient jouer un rôle primordial dans tous les secteurs de développement.

  
D’abord au plan scolaire, les déperditions auxquelles les différents systèmes éducatifs africains continuent d’être confrontés trouvent une grande part de leur explication dans l’apprentissage forcé des langues héritées de la colonisation. Nul n’ignore que toute connaissance transmise dans la langue maternelle est mieux comprise et bien mieux maîtrisée que si elle était transmise dans une langue étrangère à l’apprenant.

Pays des paradoxes, l’Afrique demeure le seul continent au monde où dans la très grande majorité des Etats, du reste pratiquement tous les Etats de l’Afrique subsaharienne, quand l’enfant va à l’école, il est obligé d’accéder à la connaissance, en particulier les connaissances  de base qui structurent l’intelligence et la personnalité, dans une autre langue que celle qu’il parle dans sa famille.

   
Au plan social et culturel, on le sait, chaque langue reflète une vision du monde et une forme de vie sociale et culturelle qui finissent toujours par imposer une certaine structure mentale et de raisonnement à ceux qui la pratiquent dans leurs activités quotidiennes. C’est dire, tout simplement que le mode de vie de nos populations se manifeste à travers leurs langues qui constituent pour elles des outils primordiaux de compréhension et d’appréhension du monde extérieur.

Pays des paradoxes, l’Afrique demeure ce continent, où le justiciable n’a pas accès à la justice dans sa langue et continue à être agressé par le système d’interprétariat hérité de la colonisation. De ce point de vue, il est utile de rappeler ce cri de détresse identitaire de Mahatma Gandhi, évoquant une situation similaire, à l’époque, dans son pays : « N’est-ce pas une chose pénible que lorsque je désire aller en Cour de Justice, je doive utiliser la langue anglaise comme véhicule, que lorsque je deviens avocat, je ne puisse pas parler ma langue maternelle, et que quelqu’un d’autre soit obligé de traduire pour moi ma propre langue ? Est-ce que cela n’est pas proprement absurde ? N’est-ce pas un signe de l’esclavage ? Dois-je blâmer les Anglais ou moi-même ? »


Vous l’aurez compris, voilà ce qu’il nous faut changer en Afrique et partout dans le monde, où la diversité culturelle et linguistique n’est pas respectée.


En effet, comment aider toutes les citoyennes et tous les citoyens du monde, en particulier en Afrique et dans votre région ici, à exercer concrètement leur droit à la communication dans la langue de leur choix ? Comment faire en sorte, par exemple, que l’utilisation de l’Internet reflète la diversité culturelle et linguistique des peuples ? Plus concrètement : comment mieux exploiter les nouvelles technologies de l’information et de la communication pour « capaciter », dans leurs langues, les millions d’analphabètes de notre continent africain et des autres régions du monde, afin de leur permettre d’être des acteurs conscients et créatifs de la société de l’information, de la connaissance et des savoirs partagés ?


Mesdames et Messieurs, 

Chers participants, 

Permettez-moi donc, en abordant le cœur de ma réflexion, de m’appesantir quelque peu sur la perspective africaine. 

En effet, certaines sources attribuent au continent africain un peu plus de deux mille langues, soit environ 30% des quelques 6000 langues parlées dans le monde. Sans soulever la polémique autour de ce chiffre qui nous paraît excessif, il est important de signaler que les enquêtes qui ont généralement abouti à un tel résultat, ne semblent pas avoir tenu compte d’un certain nombre de facteurs dont notamment le fait qu’une même langue peut être appelée différemment des deux côtés d’une même frontière, l’absence d’études empiriques sur le degré d’intercompréhension entre les différents parlers, appelés  langues ou dialectes selon les états d’âme des chercheurs et les objectifs visés, etc.

La situation linguistique africaine, d’une façon générale, est caractérisée par la cohabitation des langues nationales et des langues héritées de la colonisation.  Depuis quatre décennies, les Etats Africains ne cessent d’accorder une attention particulière à la promotion des langues nationales en vue de la sauvegarde de l’identité culturelle et de la participation consciente des citoyens à la construction de leurs pays respectifs. Faut-il rappeler en effet qu’au lendemain des indépendances politiques, les systèmes éducatifs hérités de la colonisation, les identités linguistiques et culturelles bafouées du fait de la relégation des langues africaines au second plan, le bas niveau d’instruction et d’alphabétisation, pour ne citer que ces aspects, n’étaient pas de nature à contribuer efficacement à la participation active des populations au développement socio-économique harmonieux de nos jeunes Etats. 


En somme, la marginalisation des langues nationales, une des conséquences de la colonisation, a conduit à l’intériorisation, au sein des populations, d’un sentiment d’infériorité vis-à-vis des langues héritées de la colonisation qu’il fallait maîtriser pour ne pas être en marge des prises de décision et de l’exercice du pouvoir.


Conscients de cette situation, les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), désormais Union Africaine (UA), ont adopté différents textes et pris plusieurs décisions, qui ont malheureusement été peu suivis d’effets concrets sur le terrain. C’est pourquoi, la toute dernière Décision dans le domaine de la promotion des langues africaines consacrée à l’Académie Africaine des Langues (ACALAN), que j’ai l’honneur et le privilège de présider depuis le 8 Septembre 2001, a été très bien accueillie, tant en Afrique qu’en dehors de l’Afrique. 

Il s’agit donc de faire en sorte que les langues nationales deviennent de véritables moyens de formation, d’information et de communication des citoyens à tous les niveaux, en vue de garantir une plus grande participation des masses laborieuses dans le processus de développement. En d’autres termes, il s’agira de leur conférer des compétences afin qu’elles puissent être utilisées de nouveau dans tous les domaines de la vie.

C’est à ce titre qu’elles contribueront au développement et au renforcement du processus de démocratisation en cours dans nos différents Etats.

L’ACALAN s’intéressera à toutes les langues Africaines en général, et aux langues transfrontalières en particulier. 

Pour ce faire, six groupes de langues ont été identifiés et retenus :

· les langues transfrontalières véhiculaires de grande communication, parce que d’une part, elles disposent déjà d’un grand nombre de locuteurs pour les soutenir, et d’autre part les matériels didactiques, et d’autres documents administratifs à usage transfrontalier, préparés dans un pays, peuvent circuler et être facilement utilisés par les locuteurs de ces langues dans un autre pays ;

· les langues transfrontalières limitées qui sont, soit de type symétrique, c'est-à-dire parlées par de petits nombres de locuteurs des deux cotés d’une même frontière, soit de type asymétrique, c'est-à-dire parlées par un grand nombre de locuteurs d’un côté de la frontière, et un petit nombre de locuteurs de l’autre côté de cette même frontière. Non seulement ces langues jouent un rôle capital dans l’intégration et les activités économiques entre les pays concernés, mais aussi, les résultats des travaux de recherche entrepris et validés dans un Etat peuvent être facilement utilisés dans le pays voisin ;

· les langues non transfrontalières de grande communication, qui dans la plupart des cas, sont bien développées et servent déjà de linguafranca au niveau national, parce qu’utilisées dans des domaines comme l’éducation, la commercialisation des produits agricoles, etc. ;
· les langues non transfrontalières limitées, parlées par un nombre de locuteurs relativement moins élevé, jouent également un rôle très important dans le cadre du développement d’une politique de plurilinguisme….. ;
· les langues en danger de disparition, de moins en moins utilisées ou apprises par les jeunes générations, pour diverses raisons ;
· les langues héritées de la colonisation, qui ont été pendant longtemps au centre de la politique linguistique des Etats Africains. Elles continueront à être les partenaires des langues africaines, mais non plus dans un rapport d’inégalité. En d’autres termes, il s’agira pour nous de veiller à une redéfinition des rôles de telle manière que nos langues nationales puissent être de véritables instruments de développement permettant aux populations de participer pleinement au processus de prise de décisions.


Pour chaque langue transfrontalière véhiculaire au niveau continental, il sera mis en place une Commission de Langue qui travaillera en étroite collaboration avec les structures nationales de chacun des pays concernés par cette langue. Ainsi les Commissions de Langue veilleront, entre autres priorités, à : 

· la description scientifique et systématique des langues africaines ;

· la production abondante de manuels didactiques en vue de favoriser la création d’un environnement lettré ;

· l’expérimentation et la généralisation des manuels produits dans les pays limitrophes ;

· l’édition des productions en langues africaines ;

· la création d’un cadre de concertation par la mise en place de comités sous-régionaux de réflexion, d’orientation et de régulation ;

· l’adoption de mesures incitatives en faveur de la promotion des langues africaines ;

· la mise en œuvre d’une dynamique partenariale entre les langues africaines et les langues européennes.

L’Académie Africaine des Langues, faut-il le rappeler encore une fois,  n’œuvre pas pour l’abandon des langues héritées de la colonisation qui font désormais partie de notre patrimoine historique (anglais, espagnol, français, portugais) mais pour la modernisation, la valorisation et l’utilisation des langues africaines dans tous les domaines de la vie (éducation, santé, administration, justice, commerce, média, etc.).


Cette structure, qui est une institution spécialisée de l’Union Africaine en construction, a pour première mission : la promotion d’une culture scientifique et démocratique par l’usage des langues africaines, en partenariat avec les autres langues en présence, comme moyens d’éducation, de sensibilisation, d’information, de formation, de mobilisation et d’exercice du pouvoir.


Bâtir un véritable partenariat entre les langues africaines et les langues européennes officielles demeure notre vision. Et au-delà, élargissant la perspective à tous les espaces linguistiques, il serait souhaitable d’envisager de développer l’idée d’un partenariat global, incluant par exemple la francophonie, l’anglophonie, l’arabophonie, la lusophonie, l’hispanophonie, etc., mais aussi l’africanophonie, et… la créolophonie.


C’est du moins l’approche que propose, pour l’Afrique, l’Académie Africaine des Langues en envisageant l’organisation d’un séminaire international entre toutes les agences de promotion des langues partenaires européennes et l’ACALAN.

Le potentiel que représentent aujourd’hui les technologies de l’information et de la communication constitue un atout majeur dans la mise en œuvre de cette perspective.


Académie Africaine des Langues et non Académie des langues africaines, l’ACALAN s’intéressera donc aussi bien aux langues africaines, qu’aux relations que celles-ci devront entretenir avec les langues européennes qui ont statut de langues officielles dans la plupart des Etats africains. L’objectif final est de créer une « convivialité » des langues nous permettant de nous éloigner de la perspective de conflit des langues. 


C’est cette conviction qui nous a conduit à prôner, à l’Académie Africaine des Langues, la promotion en Afrique, d’un multilinguisme fonctionnel complémentaire, fondé sur le principe essentiel de la convivialité des langues et ayant comme matrice la langue maternelle, une langue transfrontalière, une langue européenne de communication internationale. Cette approche, qui nous conforte dans notre choix idéologique de la diversité linguistique, nous permet également de mettre en œuvre notre vision panafricaniste. C’est la clé de la perspective africaine de gestion de notre plurilinguisme.


En effet, au niveau de chaque Etat, cette approche devrait être sous tendue par une politique de décentralisation administrative et d’intégration sous-régionale, répondant ainsi au double mouvement dialectique, propre à nos sociétés africaines, d’enracinement et d’ouverture.

Mesdames et Messieurs,

Chers participants,

Notre conviction est faite qu’en rendant opératoire ce concept de multilinguisme fonctionnel complémentaire, nous contribuerons à faire du pluralisme linguistique – richesse des peuples du monde – un véritable levier pour un développement endogène, durable et solidaire en Afrique (et dans d’autres régions du monde ), et non plus un frein et un facteur de division !


C’est le lieu de rappeler ce que nous n’avons eu de cesse d’affirmer partout, principe de réalité oblige.

Aucun peuple au monde, aucun pays ne s’est développé en dehors de sa langue et de sa culture !


Il est grand temps que l’Afrique cesse d’être le seul continent au monde où quand l’enfant va à l’école, il est obligé d’accéder à la connaissance et à la science dans une langue qu’il ne parle pas dans sa famille.


Il est grand temps, oui grand temps, que le justiciable puisse avoir, partout où ce n’est pas encore le cas, accès à la justice dans sa langue.


Il est grand temps que les acteurs du développement à la base puissent avoir accès, dans leur langue, à la masse d’informations qui gouverne le monde et participer de manière démocratique à la construction de leur pays, en particulier dans le nouveau contexte de la révolution numérique !


Si nous voulons, en Afrique, favoriser l’émergence d’actrices et d’acteurs responsables, capables de participer de manière éclairée aux prises de décision, à la gestion des affaires et au renforcement de la démocratie à la base, si nous voulons réellement promouvoir, dans nos Etats, une nouvelle citoyenneté démocratique – condition sine qua non d’une réelle démocratie participative –, alors il faut s’engager résolument dans la promotion et la valorisation des langues africaines, en en faisant des langues de travail dans la vie publique, dans une approche de complémentarité avec les langues officielles actuelles.


Les langues africaines, de ce point de vue, constituent les moyens les plus efficaces de circulation de l’information, d’acquisition de connaissances et, partant, de « capacitation » (les anglophones diraient enpowerment) des citoyennes et des citoyens, afin d’en faire les véritables acteurs de leur propre développement, c’est-à-dire la maîtrise progressive de leur environnement, au sens large du terme. Aucune conscientisation des populations à la base n’est possible en dehors de leur langue, aucune lutte efficace n’est possible contre les maladies gravissimes telles que le SIDA sans que les messages ne soient conçus et transmis dans les langues nationales ! Aucune Education Pour Tous n’est possible en dehors de l’utilisation des langues africaines dans le système éducatif !


Il est grand temps de créer les conditions pour que les langues communes à plusieurs Etats deviennent aussi des langues de travail et d’intégration d’une même sous-région, par exemple dans les grandes rencontres officielles et au sein des Commissions Economiques Régionales de l’Afrique !


Il est grand temps que les grandes langues africaines, mieux instrumentées, favorisent le développement harmonieux et harmonisé du commerce et des industries dans une Afrique intégrée et unie !


Il est grand temps que les Etats africains fondent leur planification économique et sociale sur une politique linguistique appropriée permettant d’atteindre les Objectifs de l’Union Africaine, ainsi que les Objectifs de Développement pour le Millénaire !


Il est grand temps, oui grand temps, que l’Afrique parle d’abord aux Africains, et d’abord africain ! Ainsi, une partie importante du rêve des grands panafricanistes et des pères des indépendances africaines sera-t-elle réalisée ! Oui, parler africain d’abord, mais non pas dans une volonté de crispation identitaire, mais plutôt dans un mouvement fondamental d’enracinement et d’ouverture aux autres langues du monde, en particulier celles héritées de la colonisation, pour bâtir un monde plus solidaire.


Mesdames et Messieurs,


Chers participants,


Comment mettre en œuvre cette perspective africaine dans le cadre de la nouvelle société en construction ? En d’autres termes, comment résoudre la problématique de l’instrumentation, dans le cyberespace, des langues africaines, véhicules de notre diversité culturelle ? Plus globalement, comment garantir la préservation et le développement du riche patrimoine immatériel de votre région, de notre région, de nos régions, pour contribuer au renforcement des identités culturelles et à un meilleur partage des savoirs, pour assurer la rencontre des cultures et renforcer le dialogue des civilisations ? 


Autant de questions qui seront au cœur de nos échanges de Ste Lucie, mais certainement aussi au centre de nos préoccupations lors de la Conférence thématique que nous envisageons d’organiser avec l’UNESCO, la Francophonie et d’autres partenaires en mai 2005, sur le thème : « Diversité culturelle et multilinguisme dans le cyberespace ».


Pour ma part et pour l’heure, je reste convaincu que forts de nos convergences et instruits de nos différences fécondantes, nous sauront ensemble, ici à Ste Lucie, au carrefour des langues et cultures de la Caraïbe, comme vous le dites si bien, jeter les bases d’une Société de l’Information, de la Communication et des Savoirs Partagés, reflétant les spécificités de nos régions, en même temps que la vision commune adoptée par la communauté internationale à Genève, et que Tunis, j’en suis sûr, renforcera et élargira. 


Que Dieu nous assiste dans cette belle aventure humaine !


Je vous remercie de votre aimable attention.
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